
7 octobre 2024 : Journée mondiale pour le travail décent
RÉVISION DE VIE

VOIR

JUGER

AGIR

Pour moi, c’est quoi un travail décent ?

Dans ce qui a été partagé dans le Voir, qu’est-ce qui m’indigne, qu’est-ce qui me révolte ?

Dans mon travail, celui de mes proches, qu’est-ce qui exprime cette dimension de dignité ?
Quel lien je fais avec moi foi chrétienne ? A quel passage de l’Evangile cela me fait-il penser ?

« Que veut dire le mot « digne » lorsqu’il est appliqué au travail ? Il signifie un travail qui, dans chaque société, 
soit l’expression de la dignité essentielle de tout homme et de toute femme : un travail choisi librement, qui 
associe efficacement les travailleurs, hommes et femmes, au développement de leur communauté ; un travail 
qui, de cette manière, permette aux travailleurs d’être respectés sans aucune discrimination ; un travail qui 
donne les moyens de pourvoir aux nécessités de la famille et de scolariser les enfants, sans que ceux-ci ne 
soient eux-mêmes obligés de travailler ; un travail qui permette aux travailleurs de s’organiser librement et 
de faire entendre leur voix ; un travail qui laisse un temps suffisant pour retrouver ses propres racines au 
niveau personnel, familial et spirituel ; un travail qui assure aux travailleurs parvenus à l’âge de la retraite des 
conditions de vie dignes. » (CV 63)

Benoît XVI, « Caritas in veritate », 2009

A partir de ce que je vis et de ce que vivent mes proches, copains/copines… (en étude, au travail ou privé 
d’emploi) : 

Est-ce que je peux dire que ma/leur situation de travail est décente ?
Qu’est-ce que je peux dire de la réalité du travail aujourd’hui ? 

Avec les nombreuses réformes et les innovations technologiques : 
Qu’est-ce que je comprends ? 
Qu’est-ce que je perçois des enjeux du monde du travail dans le contexte actuel ?

A l’issue de nos échanges :
Avec quelle parole marquante, je souhaite repartir ? 
Comment la dignité au travail, ma dignité de travailleur, m’invite-t-elle à lutter contre ce qui nous 
indigne/révolte et à agir ?
Comment puis-je porter cette action collectivement ? Y compris dans une dimension internationale ?


